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La paix de Bucarest, par D. Jancovici, Dr en droit. In 16. Paris.
1918. Payot &-Cle. Prix, 4 fr. 50.
Ce volume est utile à qui désire savoir non seulement comment

la paix de Bucarest a été conclue le 7 mai 1918, et ce que furent
ses conditions, mais dans quel esprit elle a été conclue par les
vainqueurs. M. Jancovici donne, à ce triple point de vue, tous les
renseignements désirables. Il nous montre, dans un chapitre intitulé
La genèse de la paix, le gouvernement roumain aux prises avec les
événements à partir des débuts de la révolution russe, puis il analyse

le traité et ses quatre éléments fondamentaux : les cessions
territoriales, les indemnités de guerre, la main-mise économique des
Empires centraux sur la Roumanie, la main-mise politique.

Un fait est particulièrement intéressant à relever dans ce
moment-ci. On sait les plaintes continuelles du gouvernement
allemand sur la dureté de l'armistice du 11 novembre 1918 et sur
les exigences des Alliés pour obtenir son exécution toujours
différée.

Or, lorsque le maréchal de Mackensen posa ses conditions de
paix au gouvernement du général Averesco, l'acceptation de négocier

envoyée par ce dernier arriva avec quelques heures de retard.
Le maréchal fit savoir qu'il considérait l'armistice comme rompu,
mais qu'une nouvelle suspension d'armes de vingt-quatre heures
serait octroyée moyennant acceptation à titre définitif des deux
conditions supplémentaires suivantes : démobilisation immédiate
de huit divisions roumaines, et passage à travers la Moldavie
accordé aux troupes allemandes pour aller occuper l'Ukraine.

Et les Allemands se plaignent aujourd'hui de la dureté des
Alliés

'
F. F.

Le traité d'établissement germano-suisse, par A.-PI. Jörimann. Col¬
lection des « Opinions suisses ». Genève 1915. Sonor S. A.
Prix, 2 fr.
Cette étude a pour but de renseigner le public sur la motion

présentée aux Chambres fédérales demandant la dénonciation du
Traité d'établissement germano-suisse.

A cet effet, l'auteur se livre à un examen minutieux des textes
du traité conclu entre la Suisse et l'Allemagne le 13 novembre
1909 ; il en signale les inégalités, nous montre les inconvénients
qui en sont résultés pour notre patrie, inconvénients qui sont
devenus de véritables dangers, rendus plus graves par les circonstances

que la guerre a créées. Il est de toute nécessité de nous
libérer du filet de matérialisme dans lequel nous avons été pris.
Sortons-en, donnons à notre vie économique et politique une direction

nouvelle, et rétablissons notre indépendance complète.
Ce travail est suivi d'une reproduction intégrale du texte du

traité.

IMPRIMERIES RÉUNIES S. A. LAUSANNE.
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